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Amendement n° 1

Il est créé, aprés l'article 6, une section !Ibis,
rédigée comme suit:

«Section IIhis - Dispositions relatives à
l'inscription et au financement des étUdiants de
la 2e année d'étUde.

Art. 6bis. A l'article 16, alinéa 2, 2°, du
décret du 5 septembte 1994 relatif au régime des
études universitaires et des grades académiques,
les termes «à partir de l'année académique 1997-
1998, lorsque cet étUdiant est visé à l'article 27,
§ 7, 7°, de la même loi» sont supptimés.

Art. 6ter. L'article 27, § 7, 7°, de la loi du
27 juillet 1971 sur le financement et le contrôle
des institutions universitaires, est abrogé.»

Justification

Ces modifications visent à empêcher le tefus
d'inscription et assurer le financement des
étudiants qui souhaiteraient s'inscrire à une
deuxiéme année d'études alors qu'ils ont déjà
été pris trois fois en compte pour le financement
des deux premières années d'érudes au cours des
cinq ans qui précédent.

Amendement n° 2

Il est créé, après l'article 18, une section !Ibis
rédigée comme suit:

"Section IIbis - Dispositions relatives à
l'inscription et au financement des étudiants de
la 2e année d'ètUde.

Art. 18bis. A l'article 26, § 2, 2°, du décret du
5 août 1995 fixant l'organisation générale de
l'enseignement supérieur en toutes écoles, les

(2)

mots" à partir de l'année académique 1997-
1998, lorsque cet étUdiant est visé à l'article 8,
§ 1er, 5°, de ce même décret» sont supprimés.

Art.I8ter. L'article 8, § 1er, 5°, du décrer du
9 septembre 1996 relatif au financement des
hautes écoles organisées ou subventionnées par
la Communauté française est abrogé. »

Justification

Ces modifications visent à empêcher le refus
d'inscription et à assurer le financement des
étudiants qui souhaiteraient s'inscrire à une
deuxième année d'études alors qu'ils ont déjà
été pris trois fois en compte pour le financement
des deux premiéres années d'érudes au cours des
cinq ans qui précèdenr.

Amendement n° 3

Il est créé, après le chapitre 11, un chapitre
!Ibis, rédigé comme suit:

«Chapitre I1bis - Disposirion relative à
l'enseignement supérieur artistique.

Art. 18quater. L'article 9, § 1", 5°, du décret
du 5 aoûr 1995 portant diverses mesures en
matière d'enseignement supérieur est abrogé.»

Justification

Ces modifications visent à empêcher le refus
d'inscription er à assurer le financemenr des
étudiants qui souhaiteraient s'inscrire à une
deuxième année d'érudes alors qu'ils ont déjà
été pris trois fois en compte pour le financement
des deux premiéres années d'étUdes au cours des
cinq ans qui précèdent.
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